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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE & GÉNÉRALE  
LE LUNDI 16 NOVEMBRE 2020 

 
 

1. Quorum : 
 
Nous avons à l’heure d’aujourd’hui 39 adhérents à l’association Digne-Les-Bains Escrime. 
 
Conformément aux statuts du club, il nous faut ¼ des membres présents pour pouvoir valider les 
décisions prises lors de ces AG. 
 
 
Présents :  9 
Procurations : 2 
 

2. Ouverture le d’AG Extraordinaire 
 
Nous allons commencer par l’assemblée extraordinaire pour pouvoir entériner le fait de pouvoir 
faire les assemblées générales en visioconférence car au moment de la création de l’association, 
nous n’avions pas pris en compte le fait que nous serions un jour dans un cas de pandémie comme 
aujourd’hui. Je vous informe que la décision prise sera applicable immédiatement. 
 
Nous allons procéder en deux étapes, je vais vous présenter les modifications que nous proposons 
sur les statuts et nous procéderons ensuite au vote. 
 

a. Article 8/2/2 
Sur cet article, nous proposons l’ajout de l’article suivant : 
« L’assemblée générale, peut dans des cas particuliers (crise sanitaire, pandémie, limitation au 
rassemblement, …) se tenir via visioconférence. Le lien permettant l’accès ainsi que les modalités de 
connexion à la visioconférence sera envoyé la semaine précédente ladite assemblée générale. » 

b. Article 8/15 
Cet article concerne le vote de personnes, ce type de vote doit se faire de façon anonyme, nous 
proposons donc de rajouter à cet article la phrase suivante. 
« Dans le cas où l’assemblée générale devrait se dérouler en visioconférence le vote des personnes est 
soit repoussé, soit fait via un système de vote électronique respectant toutes les règles d’anonymat. » 

c. Votes 
Pour : 11 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Merci pour votre confiance.  
 
 

3. Assemblée générale ordinaire. 
 
Présents :  10 
Procurations : 2 
 
 
 

a. Mot du Président. 
 

Chers adhérentes, chers adhérents, chers parents, Mr le président du comité régional d’escrime région 
sud, Mr l’adjoint aux sports de la ville de Digne les Bains. 
 
Nous sommes réunis aujourd’hui pour notre assemblée générale de la saison 2019-2020. 
Effectivement nous avons une période qui se calle sur la saison sportive. 
 
Il faut bien dire que nous avons eu une fin de saison très particulière avec la crise sanitaire qui nous 
touche actuellement. Nous avons dû fermer le club au mois de mars et nous n’avons pas pu rouvrir 
avant la fin de saison dans des conditions qui nous paraissaient suffisante en termes de protections 
pour nos adhérents. 
 
Je me permets dans un premier temps de remercier tous nos adhérents pour leurs compréhensions, 
et cette saison de nouveau nous nous retrouvons dans une situation identique. Nous espérons que les 
choses vont se tasser et vont nous permettre de vous retrouver très vite en salle. 
 
Je remercie aussi la patience de tous les adhérents, durant cette crise. 
 
Le bureau et moi-même restons bien sûr à votre disposition pour toutes informations. 
 
Je remercie aussi la présence de Mr Alain Garnier, Président du comité régional d’escrime région sud, 
le comité régional est un partenaire essentiel pour les clubs de la région, en nous aidant sur les 
différents projets ainsi que l’aide que celui-ci peut nous apporter dans la vie du club et notamment 
pendant cette crise, car le CRE nous a reversé une prime COVID, ainsi que la fourniture de solution 
hydro alcoolique pour la réouverture des clubs. 
 
Et en fin je remercie la présence de Mr Moullard, adjoint aux sports de la ville de Digne-les-Bains et 
Mr Georges Pereira conseiller municipal, la ville est un partenaire essentiel pour la survie de notre 
club, car elle nous met à disposition notre salle d’escrime et nous permets de pouvoir évoluer grâce 
aux subventions qu’elle nous reverse chaque année. 
 
Je vous remercie de votre attention et de votre présence. 
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b. Bilan Moral 
 

La rentrée de la saison 2019-2020 fut une rentrée très bonne pour le club, car nous avons vu une 
augmentation de 50% d’adhérents, ce qui nous a permis de nous faire remarquer par la FFE et par 
conséquent d’obtenir une prime de croissance de celle-ci en fin de saison.  
Notre petit club fût aussi très bien représenté au niveau départementale, régional et national par 
les résultats de nos tireurs, mais nous y reviendrons sur le bilan sportif. 
En ce qui concerne le niveau régional, je me permets de m’attarder sur l’organisation que la 
compétition régionale M17/M20 fleuret et épée que nous avons pu organiser juste avant le 
confinement. 
Je me permets de remercier Mr Garnier de la confiance qui nous a fait pour l’organisation de cette 
rencontre, et nous avons eu de très bonnes retomber sur la salle (le palais des congrès), sur 
l’organisation de la compétition avec tous les aménagements que ce soit pour les sportifs ou les 
visiteurs, mais aussi par la qualité de notre point de restauration et j’en profite pour remercier 
tous les bénévoles qui se sont investis dans cette organisation et pour la qualité de leur travail. 
 
Comme je vous en ai déjà fait part, nous avons eu à faire face à la crise sanitaire et nous avons dû 
fermer le club le 12 mars 2020, sans pouvoir le rouvrir avant la fin de l’année sportive, ce qui a 
mis fin à tous les projets. Pour remercier les adhérents de leur bienveillance, nous avons pris la 
décision de leur faire un cadeau en fin d’année, en leur donnant des tee-shirts du club 
personnalisé. Ce qui a été bien accepter par nos adhérents. 
 
Pour cela le bureau a pris la décision d’investir dans une machine à floquer, ce qui nous a permis 
la fabrication des tee-shirts à moindre prix, mais aussi de floquer toutes les tenues du club, lors de 
l’inventaires de nos de nos tenues, mais aussi nous permettra de vous proposer des vêtements du 
club au meilleur rapport qualité prix. 
 
Je vous remercie pour votre attention et nous allons procéder au vote du bilan moral. 
 

c. Vote Bilan moral. 
Pour : 12 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

d. Bilan financier. 
 
Je vais passer la parole à Fabienne PIERSON la trésorière du club pour vous présenter le bilan 
financier. 
 

i. Dépenses 
ii. Recettes 

iii. Bilan saison 2019-2020 
iv. Prévisionnel saison 2020-2021 

 
Tous les bilans sont en annexe 1,2,3,4. 
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Avez-vous des questions sur les bilans ? 
 
Aucune question n’a été posée. 
 
 

e. Vote du bilan financier. 
Pour : 12 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

f. Quitus 
 
Qu’est-ce que le quitus ? En donnant le quitus, l’association reconnait que le président et la 
trésorière se sont acquittés de leur charge conformément aux mandats qui leur ont été confiés. 
 
Quitus au trésorier : 
Pour : 12 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Quitus au président : 
Pour : 12 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Merci de votre confiance. 
 
 

g. Bilan sportif 
 
 
 Le bilan sportif cet année va être rapide car nous n’avons malheureusement pas eu beaucoup de 
compétitions. 
 
Les cours se sont déroulaient dans de bonnes conditions même si nous avons dû refuser du monde 
en début d’année par manque de place.  
 
En ce qui concerne les compétions 
Les rencontres bi-départementale 04 05, il n’y a eu que 2 rencontres sur les 4 prévus, il n’y a pas 
eu de classement départemental d’effectuer, mais sur ces deux premières rencontres nous avons 
eu de bons résultats pour une première participation pour une grande partie de nos tireurs. 
Au niveau régional, nous avons eu de très bons résultats car nous avons Loïs qui finit 3ème à la M15 
fleuret et 8ème à la M17 fleuret et nous avons aussi Marion qui a participé à la M15 fleuret. 
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Et au niveau national, nous avons eu aussi de très jolis résultats car nous avions Loïs et Marion qui 
se sont retrouvé qualifié pour la ½ finale de la coupe de France en M15, ainsi que Loïs qui a 
participé à 2 compétions M17 au niveau national. 
Loïs fini la saison à la 49ème place sur 574. 
 
Voilà ce que nous pouvons dire sur cette saison écourtée. 
 

h. Vote du Bilan sportif. 
 
Pour : 12 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

i. Modification du règlement intérieur. 
 
Présentation des modifications qui concerne l’annexe 3 du règlement intérieur. En Annexe 5 du 
compte rendu. 
 

j. Vote du règlement intérieur. 
 
Pour : 12 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

k. Questions 
 
Mr ARRAS nous a posé une question par mail avant l’assemblée générale : « est-il possible de faire 
des cours par visio-conférence ? » 
 
Le président précise que nous avons déjà réfléchi à cette option mais il est assez difficile de 
pouvoir la mettre en place et de pouvoir équiper l’ensemble des acteurs pour effectuer les visio. 
Le président propose de mettre à disposition sur le site internet du club, des liens de vidéo faite 
lors du 1er confinement en précisant le niveau des enseignements proposés. 
 
 
 

l. Clôture de l’assemblée générale. 
 
Je vous remercie de votre attention lors de cette AG. Pour un peu anticiper sur cette nouvelle 
saison, nous espérons pouvoir reprendre très vite les cours et comme vous avez pu le voir la 
construction du gymnase du collège Maria Borelli à très bien avancer, nous sommes en pleine 
discussion avec la mairie pour nous permettre de l’équiper au mieux avec l’investissement dans 
des pistes textiles d’escrime. 
Nous espérons pouvoir changer de salle en cours d’année si les travaux avancent comme prévu. 
Nous vous tiendrons bien sur informer de ces différents projets. 
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Je vais passer la parole à Mr Garnier, président du CRE région sud. 
 
Mr Garnier Alain : Président du CRE Région Paca et Membre d’honneur du Digne-les-Bains 
Escrime 
 
« J’ai eu le plaisir de participer à l’AG de l’exercice précédent, j’ai découvert la salle d’escrime ce 
jour-là que je ne connaissais pas. 
Le club a du mérite de s’entrainer dans une salle qui n’est pas adapter a la pratique du sport mais 
cela n’empêche pas les résultats. 
J’ai pu participer à la Régional M17 Fleuret et Epée que Digne a organisé en Mars dernier, une très 
belle journée, une bonne organisation, une infrastructure super. 
Existe-t-il des ETAPS sur la ville de Digne ? » 
 
Mr Pereira répond que oui mais personne ne pratique l’escrime. 
 
« Je pense que c’est une piste a creusé pour faire découvrir l’escrime en milieu scolaire. » 
 
Je passe maintenant la parole à Mr Moullard adjoint aux sports de Digne-les-Bains. 
 
« C’est un club dynamique qui met en avant un travail de professionnel au niveau de la 
communication, j’ai participé à une réunion avec Mr Gubert ce matin pour le gymnase Maria 
Borrely, le Power point était d’une grande maitrise et super bien fait comme celui de ce soir, et je 
remercie Mr Gubert pour son travail et son implication. 
Nous avons discuté de l’aménagement futur du gymnase qui arrive pour Avril 2020 si tout va bien, 
équipement qui avait été discuté avec l’ancienne mairie, et qui sera pris en charge par la mairie 
actuelle, il faut trouver le moyen de les financé mais l’implication du club est louable quant au 
financement nécessaire. 
Je laisse la parole à Mr Pereira qui pourra à son tour vous donnez des pistes d’améliorations et de 
demande de subvention. 
De mon côté je m’engage à vous aider auprès du Rotary club pour le financement ou une aide pour 
la création d’une section handisport. » 
 
Mr Pereira Georges conseiller municipal de la ville de Digne les bains. 
 
« La municipalité va remettre en place les Assises du Sport qui ont été créé en 2008. 
Réunion entre toutes les personnes intéressées par l’évolution de la pratique sportive. 
Un rétro planning avait été fait mais du fait de la pandémie repoussée 4 réunions qui devraient se 
tenir entre Janvier et Mars 2020. 
La ville a également obtenu le Label Terre de Jeux 2024. 
La ville compte sur notre participation pour l’animation du territoire au travers d’évènement 
sportif de démonstration, de spectacle … » 
 
Je vous remercie de votre participation et de votre présence à tous. 
 
La séance est close. 
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ANNEXE 1 - DEPENSES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEPENSE 
16.332,26€

Achats produits dérivés 
machine a floquer: 

1251,81€ 
Tee-shirts: 275,71€ 
Chocolat: 310,16€ 

Frais compétition
Trophées: 1794,90€

Buvette: 682,13€ 
Petit matériel: 

235,83€
Arbitrage 880,00€

Licences: 
2708,60€

Frais de gestion 
Petit matériel: 188,15€ 

Abonnement réunion ZOOM: 
37,02€ 

Gestion chèques: 127,96€

Mouvement 
interne: 
241,00€

Achats matériels 
Escrime: 4917,13€ 
Buvette: 472,50€ 
Sanitaires: 301,80

Assurances: 
339,86€

Frais bancaires 
Tenue de comptes: 87,00€ 

Abonnement carte 
bancaire: 49,00€

Déplacement / Compétitions 
Péages: 121,90€ 

Location camion: 161,40€ 
Frais Maître d'armes 49,16€ 

Essence: 312,49€ 
Dédommagement cours prison: 

600€ 
Location gîte compétition : 

120,00€ 

Frais de 
réception: 

66,76€
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ANNEXE 2 - RECETTES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECETTES 
21.346,46€

Subvention Exceptionnelle:
FFE (prime croissance): 420,00€
Comité dépt 04 (COVID): 415,03€

Comité Régional (compet + COVID): 
919,33€

Dons: 2585,03€

Licences: 
2350,39€

Tenues:
1350,00€

Solde compte 
B.Populaire:

918,90€

Stage / 
Déplacements:

1567,80€
Vente matériels

Chocolats: 413,57€
Escrime / Vêtements 

: 1973,48€

Mouvement 
interne:
60,00€

Buvette / 
engagements

2913,00€

Subvention Mairie
2400€

Cotisations : 
3477,96€
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ANNEXE 3 - Bilan saison 2019 – 2020 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nouveau Solde
+ 5498,79€

Négatif
Dépenses: 

16.332,26€

Positif

Banque: 644,51€

Espèces: 7,40€

Recettes 2019/2020 : 
21.239,46€

Solde: 22.001,37€
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ANNEXE 4 – Prévisionnel 2020 - 2021 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHARGES: 16 640€ PRODUITS: 16 640€

BENEVOLAT
Mise à disposition: 1000€

Personnel bénévole: 5000€

AUTRES PRODUITS:
Amortissement Tenues: 1500€

REPRISE PROVISIONS
Provision achat pistes: 1640€

SUBVENTIONS
Mairie: 1500€

VENTE de Produits
Licences: 2000€

Marchandises: 500€
Cotisations: 3000€

Dons: 500€

BENEVOLAT
Mise à disposition: 1000€

Personnel bénévole: 5000€

Autres Services
Licences: 2500€

Visio: 150€
Banque: 140€

Compétition : 1500€

SERVICE  Extérieur
COVID 200€

Assurance: 350€
Gestion: 200€

ACHAT
Bureau: 100€

Tenues & pistes : 5 000€
Produit dérivés : 500€
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ANNEXE 5 – Règlement intérieur 
 

1) Tarif : cotisation et licences (2020 – 2021) 
 
a) Cotisation : 

 
Fleuret : - 100€ pour la saison 

              -  80€ à partir de Janvier 

Sabre laser : - 100€ pour la saison 

                     -  80€ à partir de Janvier 

 
Pack primo inscription : 35€ 
 
 

b) Licences : 
 
M5 – M7 : 27,50€ 
M9 : 51,50€ 
M11 – M13 : 63,50€ 
M15 – Vétérans : 63,50€ 
Enseignant : 66,20€ 
Dirigeants : 43,50€ 
 
 
Tableau des catégories saison 2020 – 2021. 

 

Catégorie Année Date 

M7 

1 2015 

2 2014 

M9 

1 2013 

2 2012 

M11 

1 2011 

2 2010 

M13 

1 2009 

2 2008 

M15 

1 2007 

2 2006 

M17 

1 2005 

2 2004 

M20 

1 2003 

2 2002 

3 2001 

Sénior - 2000 à 1982 
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Vétéran 

V1 1981 à 1972 

V2 1971 à 1962 

V3 1961 à 1952 

V4 1951 avant 

 

 

c) Tarif famille, dirigeants, entraîneur, aides entraîneurs, arbitres en détail : 

Famille :  

A partir de la deuxième personne de la famille, une réduction de 10€ est appliqué sur la deuxième, troisième, 
etc… adhésion. 

 

 Membre du comité directeur : 

- Licence prise en charge par le Club (licence dirigeant ou tireur) 
- La cotisation pour les personnes du comité directeur bénéficiant des cours, est égale à la différence entre 

le prix de la licence tireur et de la licence dirigeant. 
 
Entraîneur bénévole :  

- Licence et cotisation prise en charge par le club 
 
Aide entraîneur bénévole (Personne donnant au minimum 1h d’aide d’entrainement / semaine, ou en remplacement 
de l’entraîneur sur sa demande) : 

- Licence prise en charge par le club + cotisation de 30€ + Location tenue 
 
 
 

d) Location de tenue : 
 

10€ par pièce (masque, veste, pantalon, sous-veste, cuirasse électrique et sabre laser) 
 
 

e) Fermeture du club imposé pour raisons sanitaires par arrêté municipal, préfectoral ou ministériel : 
 

Dans le cas où le club devrait fermer pour des raisons sanitaires (exemple : la COVID-19) imposées par l’état ou 
toutes autres administrations. Le club pourra effectuer un remboursement à hauteur de 1/10 de la cotisation payée 
(hors pack primo inscription, location de tenues, chèques vacances, coupons sports, licence) pour tous mois pleins 
(30 jours calendaires hors vacances scolaires) entre le 1er septembre et le 30 juin de l’année en cours, dans un 
maximum d’un remboursement de 50€, sur demande de l’adhérent par mail à l’association. 

  
 
 
LE PRESIDENT         LA SECRETAIRE 
B.GUBERT          L.GUBERT 
 


